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9h00     Ouverture :  Christine Chappuis, Doyenne de la Faculté de droit, Université de 
Genève. 

 Laurence Boisson de Chazournes, Professeure à l’Université de 
Genève. 

 Nerina Boschiero, Professeure à l’Université de Milan.  

 Giorgio Gaja, Juge à la Cour internationale de Justice 
  
  

9h15   Responsabilité internationale et responsabilités…  

 Présidence : Pierre-Marie Dupuy, Professeur honoraire à l’Université 
Panthéon-Assas Paris 2 et à l’Institut de Hautes Etudes 
Internationales et du Développement. 
Haritini Dipla, Professeure à l’Université d’Athènes, Membre du 
Comité européen pour la prévention de la torture (CPT), « Le 
Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) et sa 
mission de surveillance en vertu de la Convention européenne pour 
la prévention de la torture. Une réflexion à l’aune des règles sur la 
responsabilité des Etats. » 
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Gionata Buzzini, Secrétaire général du Grand Conseil du Canton de 
Tessin, Membre du Secrétariat de la Commission du droit 
international (2005-2013), « Responsabilité en cas d’expulsion 
illicite d’un étranger : questions choisies. » 
Giovanni Distefano, Professeur à l’Université de Neuchâtel, 
« L’organe de facto dans la responsabilité internationale de l’Etat : 
Quo vadit Curia ? » 
Nicolas Levrat, Professeur et Directeur du Global Studies Institute 
de l’Université de Genève, « L’imputation de la responsabilité en 
cas de violation du droit international commise par une collectivité 
publique infra-étatique. » 
Eric Wyler, Chargé de cours à l’Institut de Hautes Etudes 
Internationales et du Développement et au Global Studies 
Institute (GSI), « Observations sur le concept de responsabilité à 
l’œuvre en droit international ». 
 

10h45  Pause-Café 

11h15  Des lendemains qui chantent pour la justice internationale ? 

 Présidence : Alain Pellet, Professeur émérite à l’Université Paris ouest Nanterre 
La Défense, Ancien Président de la Commission du droit 
international. 
Marcelo Kohen, Professeur à l’Institut de Hautes Etudes 
Internationales et du Développement, « La CIJ et la prévisibilité 
des décisions en matière de délimitation maritime. » 
Paolo Palchetti, Professeur à l’Université de Macerata, « L’autorité 
des décisions des autres juridictions internationales dans la 
jurisprudence de la CIJ. » 
Jean-Pierre Isselé, Secrétaire juridique principal de la Cour 
internationale de Justice (CIJ), Chef du Département des affaires 
juridiques, « Les suites données aux décisions de la 
Cour internationale de Justice : un aperçu sur des cas récents. » 
Drazen Petrovic, Greffier du Tribunal administratif de 
l’Organisation internationale du Travail, « Vol en-dessous du radar 
par les tribunaux administratifs internationaux. » 
Georges Politakis, Conseiller juridique-adjoint et Directeur ad 
interim du bureau du Conseiller juridique de l’Organisation 
internationale du Travail, « L’OIT et la justice internationale. » 

12h45 Déjeuner 



14h00 La Cour pénale internationale : un pas de géant (pourvu qu’il soit 
accompli…) 

 Présidence :  Yves Daudet, Secrétaire général de l’Académie de droit 
international de la Haye, Professeur émérite de l’Université 
Panthéon-Sorbonne Paris 1. 

  Nicolas Michel, Professeur à l’Université de Genève et à l’Institut 
de Hautes Etudes Internationales et du Développement, « La 
responsabilité pénale dans le contexte de la responsabilité de 
protéger : réflexions à partir du renvoi de la situation en Libye à la 
Cour pénale internationale. » 
Anne-Marie La Rosa, Conseiller diplomatique (Senior Diplomatic 
adviser),  Comité international de la Croix-Rouge (CICR), « La 
criminalisation du droit humanitaire par la justice pénale 
internationale : vers un meilleurs respect ? ». 
Théo Boutruche, Chargé d’enseignement à la Notre Dame 
University et American University of Technology, Liban, Consultant 
indépendant en droit international humanitaire et droits humains, 
« Le jugement de la Cour pénale internationale dans l’affaire 
Lubanga : vers une fragmentation de plus du droit international et 
quels risques pour le droit international humanitaire ? » 
Fatsah Ouguergouz, Juge et ancien Vice-président de la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples, « La Cour 
panafricaine des droits de l’homme : une compétence à géométrie 
variable. » 

 
15h30 Pause-Café 

16h00  Le droit international humanitaire en tant qu’atelier 
d’expérimentation juridique 

 Présidence :  Georges Abi-Saab, Professeur honoraire à l’Institut de Hautes 
Etudes Internationales et du Développement. 
Marco Sassòli, Professeur et Directeur du Département de droit 
international public et organisation internationale, Université de 
Genève,  « Le droit international humanitaire : atelier 
d’expérimentation juridique ou carrière à disposition des 
mécanismes d’autres branches ? » 
Jean-François Quéguiner, Chef de l'Unité des conseillers juridiques 
thématiques, Division juridique, Comité international de la Croix-
Rouge, « L'initiative conjointe du CICR et de la Suisse sur le 
renforcement du respect du DIH: vers un nouveau mécanisme de 
mise en œuvre? » 



François Voeffray, Ambassadeur en mission spéciale, 
Département des affaires étrangères, Suisse, « Résister aux 
violations : quelques réflexions sur la résilience du droit 
international humanitaire. » 
Habib Slim, Professeur émérite à la Faculté de droit et des 
sciences politiques de Tunis, « Le Conseil de sécurité et la 
protection de la population civile au cours de certains conflits à 
caractère non international. » 
Yves Sandoz, Membre du Comité international de la Croix Rouge 
(CICR), « Le droit international humanitaire s’use-t-il avec le 
temps ? » 
 

17h45 Remise de l’ouvrage contenant les écrits du Professeur Luigi Condorelli 
 (L’optimisme de la raison, Collection Doctrine(s), Editions A. Pedone, 2014) 

Santiago Villalpando, Chef, Section des traités, Organisation des 
Nations Unies. 
Rosario Sapienza, Professeur à l’Université de Catania. 

                Hommage  Abdulqawi Yusuf, Juge à la Cour internationale de Justice 

 

 Verrée à l’issue de la conférence  

 

 

Inscription avant le 5 décembre 2014 auprès de Béatrice Ledermann 
(Beatrice.Ledermann@unige.ch, tél. +41 22 379 85 42)  

 

Le tram 15 (direction ‘Palettes’) vous amène directement depuis la gare Cornavin à 
l’Université. Il s’arrête devant le bâtiment d’Uni Mail (arrêt ‘Uni-Mail’). 
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